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PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS - MAGASINS DE BRICOLAGE - Chutes d'objets

•   dispositifs permettant la stabilisation et la retenue des objets stockés : 

-  caillebotis ou plancher à minima au-dessus des voies de circulation,

-  grilles de retenue, barres de butée en fond d’alvéole, butée de podium.

•   affichage des charges admissibles.

•  Organiser les espaces de travail et de circulation 

•   limiter la circulation de piétons dans les zones de stockage en restreignant 
l’accès aux personnes affectées à cette activité, 

•   prévoir des largeurs d’allées suffisantes aux manœuvres en sécurité des 
engins de manutention et maintenir les allées dégagées,

•   proscrire l’implantation de tout poste de travail fixe à proximité immédiate 
des mobiliers de stockage ou de vente,

•   assurer un éclairage suffisant et adapté limitant les risques liés à la manu-
tention mécanisée d’objet en hauteur et permettant la détection d’anomalies. 

•  Faire réaliser le montage ou les modifications des structures par un installateur 
qualifié en intégrant notamment les points suivants :

•  ancrage, entretoises de jumelage, portique d’allée, 

•  éléments de protection et de verrouillage de la structure :

-  sabot de protection devant chaque pied d’échelle de racks,

-  glissière de protection à chaque extrémité de rayonnage,

-  clavette à démontage volontaire sur chaque point de fixation des lisses.
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•  Installer des dispositifs antichutes pour les marchandises stockées dans les 
mobiliers de vente ou de stockage :

•   barre de retenue intégrée au mobilier,

•   cale,

•   dispositif de maintien amovible.

•  Assurer la stabilité des marchandises stockées au sol,

•  Respecter les conditions d’exploitation définies à la conception et notamment :

•   utiliser l’emplacement adéquat à la charge,

•   stocker les palettes entamées au niveau inférieur des racks,

•   limiter la hauteur de stockage maximale sur le dernier niveau de rack à la 
hauteur de l’échelle.

 Assurer la maintenance des racks 

•   Contrôle visuel journalier de l’état des racks et des marchandises stockées, 

•   Visite périodique de contrôle de l’état de conservation des racks réalisée 
annuellement par une personne compétente,

•   Sécurisation des zones endommagées et réalisation des travaux de remise 
en état,

•   Suivi des maintenances réalisées.

 Limiter les risques liés aux chutes d’objets

•  Privilégier la manutention de marchandises au sol notamment en descendant 
les produits stockés en hauteur,

•  Stabiliser les charges stockées en hauteur sur leur support de stockage :  

•   par filmage en privilégiant le filmage automatique, 

•   par cerclage,  

•   par l’utilisation de tout autre dispositif permettant de contenir les charges.  
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